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D’ordre do mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer de Ce qui suit t 

Le dimanche 16 novembre 1986, une formation de six l viens de guerre isradliens 
a leno& un raid adrien contre 10s feubcurgs est de Sidon, faisant un certain nombre 
de blese6s et causant d’importants d6g8tta mat&riels. 

Aujourd’hui lundi 17 novembre 1986, i 13 h 40, heure locale, trais 
hélicoptires militaires ont lanc4 un deuxi8me raid contre les faubourgs est de 
Bidon, plus exactement aux abords occidentaux du camp de tin el-Hilueh# ils ont 
tir6 sept projectiles qui ont détruit un bkiment de deux Btages. Un projectile a 
touch& une caeerne de l’arm&e libanaise et un autre une agglomération civile dans 
le r&gion. On ne connaft pas encore le nombre des victimes ni l’ampleur des 
damages cauds. 

Condamnant ces deux nouvelles attaques contre le territoire libanais ainsi que 
la violation de l’espace airien libanais , le Gouvernement libanais souligne que les 
attaques Criminelle8 V’Israël continue de lancer constituent une violation 
flagrante des principe.: du droit international et de la Charte des Nations Unies et 
Vi8ent h aggraver la siruetion au Sud-Liban. 11 vous demande donc d’agir 
rapidement pour mettre fin à ces attaques de façon 21 prkrvcr la paix et la 
sécuritd internationales, 
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Ls Gauvernement libanais, qui tient Isragl pleinement responsable de tee actee 
d’agression, ae rdaerve le droit de demander une rbunion du Conseil de edcurid IU 
moment qui lui paraîtrait opportun. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer cette lettre comme document de 
l*Aeeemblde g&&ale, au titre du point 37 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
ehrit&. 

L’ Ambassadeur, 

Reprdeentant permanent, 

(Signé) Rachid FAKHOURY 

----- 


